
COMPIEGNECOMPIEGNE
N O T R E  V I L L E

JUILLET-AOÛT 2011 - N°296 - www.compiegne.fr

ACTUALITÉ
Une galerie commerciale
en centre-ville !

Page 2

ENVIRONNEMENT
Première récolte du miel 
de la Ville de Compiègne

Page 7

TRAVAUX
Les chantiers 
de l’été

Page 7

ÉTÉ DES JEUNES
Pages 8, 9 et 11



ACTUALITÉ
2
CCOOMMPPIIÈÈGGNNEE NNOOTTRREE VVIILLLLEE -- JJUUIILLLLEETT--AAOOÛÛTT 2200111133

La disparition des hallettes

Jusqu’en 1994, Compiègne disposait de 
halles en centre-ville “les hallettes” et d’une
place pour un marché extérieur. Afin de
favoriser le stationnement et le développe-
ment commercial du centre, il a été décidé
à cette époque de construire un grand par-
king de 349 places. 

La réalisation s’accompagnait de la
construction d’un immeuble à deux étages
avec commerces et logements ainsi que
d’une galerie commerciale à la place de
l’ancien restaurant universitaire. La volonté
de l’époque était de pouvoir faire revenir le
marché deux fois par semaine en cœur de
ville, ce qui a conduit à concevoir une place
de marché de taille suffisante. 
Pour rendre cette dernière agréable, elle a
alors été agrémentée d’une fontaine et d’un
manège selon les périodes de l’année. 

17 ans après avoir été inaugurée, force est
de constater qu’un lifting est aujourd’hui
nécessaire pour rendre plus fonctionnel cet
élément central de l’urbanisation de
Compiègne.

Le projet
“C’est grâce à l’aménagement du nou-
veau pont urbain que ce nouvel équipe-
ment est aujourd’hui possible. La diminu-
tion des flux de passage dans l’hyper-
centre et le plan de circulation qui en
découlera, ainsi que la requalification de
la rue Saint-Corneille,  permettent de
réaliser un projet ambitieux sur la place
du Marché aux Herbes” indique Michel
Foubert, premier adjoint au Maire.

Des négociations ont été engagées avec dif-
férents groupes depuis plusieurs années
dans le cadre du schéma d’équipement
commercial de l’agglomération. 

“La municipalité est aujourd’hui en pos-
session d’un projet solide porté par le
groupe Rhapsody”précise Michel Foubert. 
Plus de 3 000 m2 de surface à vocation com-
merciale complétant harmonieusement
l’offre déjà existante et apportant le complé-
ment d’attractivité du centre- ville vont être
réalisés. 
L’arrivée d’une brasserie, de restauration
rapide, de magasins d’habillement et de
magasins culturels est envisagée.
L’opérateur a déjà pré-commercialisé 90 %
des espaces, preuve que le projet est attrac-
tif pour de nombreuses enseignes.

Cet équipement commercial bénéficiera de
l’ensemble des parkings de centre-ville et
un partenariat avec Vinci Park est à l’étude.
Les structures du parking de la place ont
été minutieusement étudiées par des
experts. 

Le nouveau bâtiment s’appuiera donc sur la
structure existante qui sera très légèrement
renforcée. Les techniques d’aujourd’hui
permettent l’utilisation de matériaux soli-
des et légers.
Une structure de deux étages prolongera
les surfaces commerciales existantes.
Surmonté d’une toiture végétalisée récupé-
rant les eaux de pluie, ce bâtiment résolu-
ment moderne préservera la qualité de la
vue à partir des appartements. 

Une galerie commerciale en centre-ville !
L’attractivité d’une ville et particulièrement son centre, représente un véritable défi d’avenir. L’espace doit être pensé pour tous. Chacun doit pouvoir y flâner, y trouver l’ensemble des 
commerces de proximité dont il a besoin et ce dans un cadre unique. La ville de Compiègne a été séduite par le projet de galerie commerciale en centre-ville. Les travaux débuteront au
premier semestre 2012 pour s’achever en 2013.

Les anciennes “hallettes”. Démolition en 1994.

3 000 m2 de magasins en centre-ville pour redynamiser le commerce de proximité dès le début 2013.

Le projet de galerie commerciale va habiller harmonieusement la place.
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De la musique 
avant toute chose !

Récemment, Compiègne a
été désignée par le quoti-
dien L’Equipe “Ville la plus
sportive de France” pour les
communes de 10 à 50 000
habitants ; une belle récom-
pense pour notre municipa-
lité qui œuvre sans relâche
depuis longtemps pour sou-
tenir ses clubs sportifs et leur
offrir des équipements de
qualité.

A cette distinction loin d’être
anecdotique devrait s’en ajouter une autre démontrant bien
notre volonté de développer la culture sous toutes ses for-
mes à Compiègne ; celle de “Ville la plus musicale”.

Ce début d’été illustrera d’ailleurs formidablement ce
rayonnement mélodique avec un véritable feu d’artifice de
concerts et notamment deux temps forts, les Promenades
musicales le 2 juillet, et Mika le 9 juillet, ces manifestations
ayant pour cadre prestigieux le Palais Impérial, sans oublier
bien sûr le traditionnel Festival des Forêts.

Après Mozart l’an dernier, c’est autour de Beethoven que
s’articuleront les Promenades musicales avec de nombreux
concerts donnés par une centaine d’artistes dont Julie
Depardieu et Julia Migenes. L’an dernier, plus de 2 500 
personnes s’étaient ainsi données rendez-vous dans le parc
du Château.

Avec Mika, artiste pop atypique révélé il y a trois ans par son
premier album et ses deux tubes planétaires “Relax” et
“Rain”, Compiègne bénéficiera d’un privilège unique puis-
que notre ville constituera la seule date française de sa tour-
née européenne !

Mais il ne s’agit pas seulement d’écouter de la musique à
Compiègne. Elle se pratique et s’apprend aussi, avec des
infrastructures remarquables qui permettent à tous, quels
que soient leur âge et leur style de prédilection de s’épanouir
autour d’un instrument, et ce pour des tarifs tout à fait abor-
dables. Qu’il s’agisse du Conservatoire, du Ziquodrome ou
du studio de musique amplifiée, ce sont près de 800 musi-
ciens débutants ou confirmés qui, tous les jours, déchiffrent
des partitions, composent et font résonner notre cité de
refrains et mélopées.

Scène renommée de l’art lyrique grâce au Théâtre Impérial,
étape régulière des grands noms de la chanson française
avec la scène de l’Espace Jean Legendre, Compiègne est
devenue une place forte de la musique en Picardie et même
en France. 

Le chemin parcouru depuis trente ans en ce domaine est
remarquable. Nous le devons en particulier à notre
Conservatoire de musique et à ses professeurs. Je tiens à
leur rendre un particulier hommage, au moment où Gilbert
Laverdure quitte ses fonctions de directeur, pour les trans-
mettre à Alain Rémy, qui n’en continuera pas moins à tenir
avec brio la baguette de l’orchestre “Col’legno”, dont la qua-
lité artistique n’a cessé de se renforcer.
Et n’oublions pas la légitime fierté de l’équipe municipale, après
la soirée triomphale de notre ami et collègue Nicolas Leday !

Philippe MARINI
Sénateur de l’Oise 

Maire de Compiègne
Président de l’Agglomération 

de la Région de Compiègne 

“Allô, Monsieur le Maire …”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le sénateur-maire au téléphone,
le lundi 12 septembre entre 8h30 et 9h30

LES IMAGES DU MOIS

La Foire aux fromages et aux vins 3
autour des bons goûts européens.

7Les fêtes Jeanne d’Arc 
ont reçu des milliers de visiteurs.

7Agathe Maman, Marie-Mathilde
Lanet et Bérangère Renard, 
sont les meilleures en orthographe. 

Concours International de Dressage 3

17 nations étaient représentées.

7Médailles du travail
Sept médailles d'argent, trois de
vermeil et une de Grand or.

Appel du 18 juin3
Une charte patriotique a été signée

avec le lycée Pierre d'Ailly.

7Un quartier en fête
pour une nouvelle édition 
des Capucinades.

Des blocs sculptés du sanctuaire
gallo-romain de Champlieu3

en dépôt au musée
Antoine Vivenel.

Fête des crèches
Stands de jeux et promenades en calèche étaient au programme. 
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À côté de Leroy Merlin
Centre commercial Carrefour

402 rue des Métiers 60800 Jaux

S O L D E S

DMEDME
M o b i l i e r  -  D é c o r a t i o n  -  S a l o n  -  D r e s s i n g

Juste prix - Ethique - Sérieux - Qualité - Service
Accueil - Savoir faire - Conseil - Maîtrise de l’innovation

Suivi technique - Compétence - Ecoute

Nous vous offrons une large gamme d’appareils auditifs 
à partir de 450 €.

Elu

Audio
proth

ésiste

Franç
ais

de l’a
nnée

2009

du lundi au vendredi de 7h à 22 h,
le samedi de 7h à 18h, le dimanche de 7h à 15h.

5 impasse de l’épée
Rue de Pierrefonds 6 0 2 0 0  C o m p i è g n e  

03 44 42 63 20
David 06 69 26 20 26

Alexandre 06 69 21 20 26

contact@imperial-trainers.fr - www.imperial-trainers.fr

CLUB PRIVÉ - Coaching sportif personnalisé
POWER BIKE

cardio et renforcement

musculaire en une

seule machine

Coaching

personnalisé
Perte de poids

Remise en forme
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L’Institut national de prévention et d’éduca-
tion pour la santé (Inpes) recommande
d’éviter de sortir à l’extérieur aux heures les
plus chaudes de la journée, soit entre 11h et
21h, et de rester dans les pièces les plus
fraîches ou à défaut de passer 2 à 3 heures
par jour dans un endroit frais (magasins,
cinémas,…).

Pour se rafraîchir, la prise régulière de dou-
ches et de bains frais dans la journée est
recommandée, sans se sécher. Il faut égale-
ment boire régulièrement et sans attendre
d’avoir soif. Ce conseil s’adresse surtout aux
personnes âgées et aux enfants. 
Les boissons alcoolisées sont à éviter.

L’alimentation doit également être équili-
brée, pour recharger l’organisme en sels
minéraux.
Enfin, chacun doit penser à aider les per-
sonnes dépendantes et les encourager à
bien s’hydrater.

Les personnes fragiles peuvent être recen-
sées
La Ville de Compiègne tient depuis plu-
sieurs années un registre nominatif des
personnes fragiles et isolées afin de leur
faire bénéficier du plan d’alerte et d’urgence
départemental en cas de risques exception-
nels et notamment de canicule.

Ce registre comporte l’identité, les coordon-
nées et la situation à domicile de la per-
sonne, inscrite sur la base du volontariat.
Les personnes qui souhaitent être recen-
sées peuvent prendre contact avec les ser-
vices du CCAS de la Ville de Compiègne au
03 44 40 72 35.

Le CCAS pourra ainsi s’assurer pendant
l’été qu’elles ne manquent de rien, qu’elles
n’ont pas de problèmes liés à la chaleur et
les informer des gestes utiles pour lutter
contre les fortes températures. �

Fortes chaleurs : les précautions à prendre
Après un printemps hors norme,  il y a fort à parier que l’été sera chaud. Mieux vaut donc
être bien informé des précautions à prendre lorsque la température monte.

Le millième pèlerin a fait halte 
au relais de Saint-Jacques 
C'est un lieu de repos et de vie. Aménagé sous la chapelle de l'ancien Carmel de la rue
Saint-Lazare, le relais jacquaire de Compiègne accueille chaque année plusieurs centaines
de pèlerins. 

Le millième d'entre eux vient de franchir le
seuil de cette halte bienvenue sur le chemin
de Saint-Jacques. Anneke Van Der Horn
était accompagnée de son mari Jan : "Nous
venons de Gouda en Hollande et allons
effectuer un voyage de 5000 kilomètres".
Avec leurs vélos spécialement préparés, ils
se sont lancés dans cette aventure qui allie
le spirituel et le dépassement de soi. Lors
de leur venue, Alain Guilloteau, ancien pèle-
rin lui même et président de l'association
compiégnoise des Amis de Saint-Jacques, a
remis à Anneke le diplôme du millième
pèlerin reçu au relais.

Comme les autres pèlerins, Jan et Anneke
étaient munis de la traditionnelle créden-
tiale, un document qui atteste du passage,
au jour le jour, dans les différentes étapes
de son périple. "Compiègne se situe sur
l'un des chemins de Saint-Jacques.

Précisément sur cette voie du nord
qu'empruntent les belges, les hollandais,
les anglais et les allemands. Beaucoup
font halte ici, c'est pourquoi le relais était
un équipement essentiel" explique
Christian Lambert, secrétaire des Amis de
Saint-Jacques et pèlerin lui-même.
Une association forte de près de soixante-
dix membres qui tous ont "fait le chemin".
"Cette démarche est de nos jours une
approche spirituelle mais au sens large
du terme" commente Christian. A raison de
25 à 35 km par jour, les pèlerins s'engagent
ainsi dans un périple personnel. "On ne
peut plus faire référence à son milieu
social, c'est un véritable effort de dépouil-
lement qui permet de se reconstruire “.
Chaque soir, le relais compiégnois est
ouvert à ceux qui en font la demande,
notamment au guichet de l'Office de
Tourisme. �

Intimement liée au secteur associatif, la
Fondation du bénévolat apporte un réel sou-
tien aux bénévoles en leur assurant gratui-
tement, avec l'aide de partenaires et mécè-
nes, la couverture des risques qu'ils encou-
rent dans le cadre de leurs activités bénévo-
les (responsabilité civile, défense et recours
et certains dommages à la personne). 
Pour cela, elle a souscrit auprès d'un impor-
tant groupe, un contrat qui permet à ses
affiliés d'accomplir leur mission en toute
sécurité.“Sont concernés par cette assu-
rance gratuite les bénévoles dirigeants
élus de droit  des associations (adminis-
trateurs), les animateurs et animatrices
bénévoles (assistants, accompagnateurs,
organisateurs, entraineurs, forma-
teurs,...)” précise Alain Fontaine, délégué
régional pour la Picardie. “Ne peuvent en
revanche faire partie du dispositif les sim-
ples adhérents qui cotisent et participent
occasionnellement aux activités associa-
tives, mais qui n'ont aucune responsabi-
lité.
En allant sur le site de la Fondation
www.fondation-benevolat.fr, les respon-
sables associatifs peuvent inscrire direc-

tement leur association afin que leurs
bénévoles bénéficient notamment de la
couverture gratuite de leur responsabilité
civile“.
Pour tous renseignements complémentaires,
contacter Alain Fontaine, délégué régional
Picardie au 06 11 73 36 35 - Fax  03 44 85 21 44 -
courriel : alain.fontaine@fondation-benevo-
lat.fr ou le délégué départemental de l'Oise :
Alain Goguet Chapuis au 06 83 08 17 63 -
courriel : agoguet@hotmail.fr �

Shirakawa, la cité jumelle de Compiègne fut
elle aussi touchée. On a dû y déplorer douze
morts ainsi que d'importants dégâts maté-
riels. 
Aussitôt la solidarité des Compiégnois a
joué son rôle. Des dons ont été recueillis.
Les enfants des écoles de la ville ont réalisé
des dessins et des frises ainsi que des ori-
gamis. Les collégiens de l'atelier lecture de
Jacques-Monod ont confectionné un her-
bier de Haïkus. Toutes ces réalisations ont
été envoyées à Shirakawa, tandis qu'une
journée de solidarité était organisée aux
salles Saint-Nicolas avec une représenta-
tion de deux petits spectacles pour enfants
et adultes et une cérémonie du thé tradi-
tionnelle.
Grâce à la mobilisation des bonnes volontés
réunies sous la tutelle de l'association de
jumelage Compiègne-Shirakawa et
d’Arielle François, adjoint au maire délé-

guée aux relations internationales et à l'en-
vironnement, grâce aussi à la générosité
des Compiégnois, des fonds ont pu être
recueillis. "Ce sont deux mille euros qui
ont été ainsi collectés auxquels s'ajoutent
huit cents euros, fruit de la journée
Solidarité aux salles Saint-Nicolas”. Au
cours de cette même rencontre, le peintre
Noboru Kurosu, natif de Shirakawa a pu
exposer et vendre ses œuvres au profit de
Shirakawa. L’une d'elles a été achetée par la
Ville de Compiègne, honorant Monsieur
Kurosu pour son talent, et faisant un don par
la même occasion. Si on ajoute les dons des
villes de Compiègne, Canly et Noyon, c'est
une enveloppe de sept mille euros qui a
ainsi pu être remise à M. Suzuki, maire de
Shirakawa par l’adjointe au Maire lors de sa
visite consacrée à la préparation des 
3ème rencontres franco-japonaises de la 
coopération décentralisée. �

La fondation du bénévolat et l’année européenne
A l'occasion de l'année européenne du bénévolat et du volontariat, la Fondation du
bénévolat crée 100 000 primes supplémentaires pour couvrir gratuitement les risques de 
100 000 bénévoles associatifs.

Compiègne solidaire de sa jumelle du Japon
Le 11 mars 2011, le Japon subissait le plus fort tremblement de terre qu'il eut à connaître
avec, en réaction en chaîne, la venue d'un tsunami qui devait aggraver encore les consé-
quences de ce cataclysme. Les Compiégnois se sont mobilisés.

Un herbier de Haïkus et des pliages (origamis) confectionnés par les écoliers de Compiègne.

Jan et Anneke Van Der Horn ont fait, sur le chemin de Saint-Jacques, halte à Compiègne. Anneke était la
millième de la liste des pèlerins qui ont inscrit Compiègne comme étape privilégiée.



Prenez le temps de découvrir nos campagnes,
nos villages, nos forêts en louant une de nos
belles deuches, Anne-Aynome, Bernadette 
ou Carla vous attendent au 06 77 83 18 50

En forêt de Compiègne, 
près de Pierrefonds

Aire pique/nique, barbecue, 

promenades en forêts, étangs…

Pour tous les âges, tous les niveaux,
venez vaincre votre peur du vide 
sur le circuit "DECOUVERTE" 
ou rechercher des sensations plus fortes
sur le circuit "CONFIRME” 
Parcours enfants à partir de 4 ans

www.lesbellesdeuches.fr

Réservation sur
www.leniddanslarbre.com

Dormez et rêvez
au cœur de la forêt 

dans un nid perché

Parcours acrobatique

www.grimpalarb.fr
06 71 06 10 71 / 03 44 86 45 98

Cabanes de 2 à 8 personnes,
accès tyrolien  ou escalier

Dormez et rêvez
au cœur de la forêt 

dans un nid perché

CANAPÉS LITS
LITS GIGOGNE
COMMODES
BIBLIOTHÈQUES
BANQUETTES
TÊTES DE LITS
LITERIE FIXE ET ÉLECTRIQUE
MEUBLES
DÉCORATION
BERGÈRES

-30%

-40% sur

LITERIE FIXE ou

ELECTRIQUE en stock

SOLDES -20% -30% -40% -50%

66, rue de Paris  60200 Compiègne
Tél. 03 44 42 28 51

Fax 03 44 42 63 79

www.abccredit.fr

◗ Nos atouts en matière de crédits
Formules sécurisées à taux fixe. Réponse immédiate sur
vos possibilités de financement. Démarches simplifiées :
sans changer de compte bancaire. Nous nous appuyons
sur les plus importants groupes bancaires

◗ Nos atouts en matière d’assurances
Grâce à la disponibilité de son équipe, et la qualité de
ses produits sans cesse améliorés, le Cabinet ABC CREDIT
dispose d’un savoir-faire et d’une gamme étendue et
s’engage à apporter une réponse dans les plus brefs
délais pour une couverture complète au meilleur tarif.

◗ Notre vocation
Vous trouver une solution pour vos financements
et réaliser vos projets

◗ Nos produits crédits
Rachat de crédits / Prêts immobiliers

◗ Nos produits assurances
IARD : Santé / Assurance de prêt
Prévoyance…

157, rue de la République - 60280 CLAIROIX

✆ 03 44 90 47 47 -  Fax 03 44 90 47 49
E-mail : contact@riche-et-sebastien.fr

Nos horaires d’ouverture
du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h45 à 17h30

le vendredi de 8h à 17h30 sans interruption

Notre salle d’exposition

“Au Fil de l’Eau”
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Quatre ruches ont donc trouvé place en haut
du rempart qui domine le jardin du même
nom à la mi-avril, sous la responsabilité de
Vincent Pellegry, apiculteur de la société
Locaruche qui assure l’entretien de ces

nouvelles installations et de leurs colonies
d’abeilles. “Les abeilles aiment les villes
où elles trouvent des variétés de fleurs
très diversifiées car leur rayon d’action
est limité à environ trois kilomètres” 

révélait alors Vincent Pellegry. De fait, en
quelques semaines, il a fallu ajouter une
puis deux hausses sur les ruches qui se
sont remplies du précieux nectar. 
“Installer des ruches et produire du miel
est un acte écologique fort pour une ville
soucieuse d’une haute qualité de son
environnement” souligne Arielle François,
adjointe au maire et présidente de la com-
mission Ecologie. “Les abeilles sont des
insectes sociaux, elles travaillent collecti-
vement et leur société est fascinante. De
plus, leur présence est indispensable à la
fécondation et à la survie de nombreuses
plantes. Produire et collecter du miel est
un signe évident de reconnaissance de la
qualité du travail des équipes du Service
des Espaces Verts et Environnement”.

60 kg de miel pour la 1ère récolte

Peu avant la première récolte, la commis-
sion Ecologie s’est réunie autour des ruches
pour en savoir plus sur le travail de ces
abeilles, des Buckfast choisies pour leur
caractère particulièrement calme et paisi-

ble. Après quelques explications sur les ori-
gines de cette abeille butineuse issue du
croisement de deux espèces particulière-
ment résistantes, l’apiculteur a ouvert les
ruches et décrit le travail de cette colonie
qui au plus fort de la saison estivale peut
recenser jusqu’à 45 000 sujets, une popula-
tion équivalente à celle des habitants de la
ville ! Les abeilles sont restées paisibles et
se sont laissées approcher par ces visiteurs
un peu inhabituels qui ont pu observer le
cadre contenant la reine, le couvain, et d’au-
tres cadres remplis de miel. 60 kg de miel
de tilleul dont les abeilles sont très friandes,
ont été récoltés au lendemain de la visite.
Une deuxième récolte devrait avoir lieu au
cours de l’été.
Un miel que la Ville sera fière d’offrir à ses
hôtes de marque : “Notre miel sera un
cadeau officiel de la Ville de Compiègne.
En pots de 250 et 500 grammes, il sera
disponible pour la fête des moissons.
Selon la demande et le volume de la
récolte, nous verrons si une partie de la
production peut être vendue à l’Office de
Tourisme”. �

Première récolte du miel de la Ville de Compiègne
A l’automne 2010, la Ville de Compiègne, sur proposition de la commission Ecologie, décidait d’installer un rucher au cœur de la Ville afin de produire son propre miel. 

ENVIRONNEMENT

Quatre ruches jaunes et bleues accueillent désormais leur colonie d’abeilles en haut du jardin des remparts.

Achèvement du pont urbain et
aménagement de la rue du
Port à Bateaux
Côté Margny, l’Agglomération de la Région
de Compiègne va procéder aux travaux
d’achèvement du pont urbain jusque fin
août 2011. Des rampes d’accès vont être
aménagées de chaque côté et un giratoire
actuellement en cours de réalisation, verra
le jour rue de Beauvais. Jusqu’au 31 août, la
circulation sera donc alternée par période
rues de Clermont et de Beauvais.

Les trottoirs et le tapis sur la chaussée du
pont seront pour leur part effectués en juil-
let. 
Quai de l’écluse, un poste de crue sera créé
et la circulation sera restructurée.

Côté Compiègne, la rue du Port à Bateaux
va être aménagée entre la rue de l’Oise et la
rue Roger Couttolenc avec la création d’un

giratoire, le remblaiement du fossé côté
Centre Benjamin Franklin et l’élargisse-
ment de la rue du Port à Bateaux. Les tra-
vaux s’échelonneront sur les mois de juillet
et août. La circulation sera perturbée et la
possibilité d’une déviation est actuellement
à l’étude.

Le nouveau pont urbain sera inauguré le
samedi 10 septembre à 11h et les habitants
de l’Agglomération de Compiègne sont invi-
tés à assister à l’ensemble des animations
prévues tout au long de cette journée de fête
(programme détaillé dans le numéro de
septembre de Compiègne Notre Ville).

Aménagements des abords du
bassin d’orage

Les travaux de finition du bassin d’orage et
d’aménagement des espaces verts ont été
effectués en juin, les plantations sont pro-
grammées pour l’automne.

L’ancien barrage de Venette va
disparaître du paysage

Le barrage automatisé de Venette étant
inauguré par Voies Navigables de France le
1er juillet, il sera procédé à la démolition de
l’ancien barrage en juillet-août.

Un nouveau giratoire, côté
Margny

La création d’un carrefour giratoire à l’inter-
section des rues d’Amiens et de Noyon
constitue un enjeu important en terme de
plan de circulation dans le cadre de la réali-
sation du nouveau pont urbain. 
Les aménagements, qui consisteront en des
travaux de voirie, d’éclairage public et la
création d’espaces verts, permettront un
meilleur partage de l’espace public pour
l’ensemble des usagers (automobilistes,
cyclistes, piétons…) avec notamment la
création de circulations douces pour rejoin-
dre le réseau existant sur Margny-lès-
Compiègne. Le projet intègrera des feux tri-
colores adaptés pour la sécurité des per-
sonnes mal et non voyantes ainsi qu’un
aménagement paysager avec plantation
d’arbres en pleine terre ou en bacs suivant
la présence de réseaux en sous-sol.
Le projet est estimé à 852 000 euros.

Le carrefour des rues Solferino
et de Harlay sera réaménagé

Une fois les travaux réalisés, les véhicules
venant de la rue Solferino pourront
emprunter le tourne à gauche en direction
de la rue de Harlay, ceux venant du pont
Solferino pourront de leur côté tourner
directement en direction du Cours
Guynemer.
Une touche paysagère sera apportée avec la

réalisation d’un mail planté. Par ailleurs,
tant dans le bas de la rue Solferino que dans
la rue de Harlay, des espaces en forme de
redans seront dédiés au stationnement des
bus des transports urbains afin de faciliter
la circulation des autres véhicules. La
signalisation tricolore intégrera un système
vocal pour la traversée des personnes mal
ou non voyantes.
Coût des travaux : 465 000 euros.

La rue Eugénie Louis en cours
de rénovation

Des travaux de requalification de voirie sont
en cours de réalisation dans la rue Eugénie
Louis avec actuellement la reprise des
réseaux d’assainissement. Montant des tra-
vaux : 1 628 000 euros.

Travaux dans divers lieux de la
ville

La reprise du réseau d’eau potable, square
Norbert Lajous, est programmée fin août -
début septembre.
Sera par ailleurs effectué le nettoyage des
zones piétonnes du centre-ville, du passage
des Minimes, des cheminements piéton-
niers des rues de Paris et des Capucins aux
abords de la Poste, de la place de la Croix
Blanche et du passage Philippe Auguste.
Fin août - début septembre, des travaux de
génie civil seront réalisés pour permettre
l’installation de conteneurs à verre enterrés,
dans le secteur de la gare, rue de Clamart
(square Tainturier) et sur le parking de la
Tour Jeanne d’Arc.

Un programme de travaux d’entretien des
cours d’écoles est également prévu, il sera
réalisé en fonction de la tenue des centres
aérés.�

Les chantiers de l’été
Cette année encore, l’été sera mis à profit par la Ville et l’Agglomération de la Région de Compiègne pour réaliser les travaux indispensables au développement de la cité impériale.
Achèvement du nouveau pont urbain, aménagement des abords du bassin d’orage, démolition de l’ancien barrage de Venette, réalisation de travaux de voirie sur l’ensemble du 
territoire de la commune sont au programme particulièrement dense de cet été 2011.

Aménagement des abords du nouveau pont urbain, côté Compiègne.

P
ho

to
 J

ea
n-

P
ie

rr
e 

G
ils

on
 



DOSSIER

Avec les grandes vacances, 
voici venu le moment pour nos
enfants de profiter pleinement
de l’été à Compiègne. 
C’est pourquoi la Ville et les
associations compiégnoises ont
imaginé un programme 
ambitieux et attrayant. 
Dans les musées, dans les
quartiers, au sein des centres
de loisirs, une large gamme
d’activités renouvelées, 
imaginées et encadrées par des
personnels attentifs et qualifiés
attendent vos enfants. 

Les centres aérés, au cœur de l’été !
Cette année encore, les centres aérés de la Ville vont
accueillir plus de 1 000 jeunes pour leur proposer une mul-
titude d’activités sportives, culturelles, manuelles et ludi-
ques. De quoi satisfaire les envies de découverte de chacun
des enfants âgés de 3 à 12 ans et la soif d’aventure des ado-
lescents !
Encadrés par des professionnels, les centres seront ouverts
du 4 au 29 juillet ainsi que du 1er au 26 août.
Rens. au 03 44 40 72 85

Opération « Ville, Vie, Vacances »

250 jeunes vont pouvoir bénéficier des activités organisées
par les centres municipaux dans le cadre de l’opération
“Ville, Vie, Vacances”.
Mes vacances d’été à Compiègne en trois mots « Sport,

Loisirs, Culture » : Deux semaines réservées aux jeunes
âgés de 9 à 14 ans, du 4 au 8 juillet et du 16 au 26 août
Stage “Je découvre le métier de sapeur-pompier”, du 11 au
15 juillet pour les 10-16 ans et du 16 au 19 août pour les 
10-15 ans.
Stage “Je découvre le métier de gendarme à cheval et de
garde forestier”, du 22 au 26 août pour les 10-16 ans.
Vivre intensément la Bretagne, du 20 au 27 août pour les
10-14 ans.
Inscriptions au Centre municipal du Clos des Roses au 
03 44 20 91 76

Compiègne plage
Les amateurs de farniente pourront profiter pleinement des
transats pour lézarder sur la plage installée du 11 juillet au
20 août au Parc de Bayser. L’entrée sera ouverte au public de
12h à 19h.
Autour d’un grand bac à sable réservé aux plus petits, les
enfants pourront parallèlement s’adonner aux sports de
plein air - ping-pong, badminton, hand-ball, football, volley,
tennis, ballon – ainsi qu’aux jeux de quilles, de boules, de
croquet et de fléchettes, sous l’œil attentif des parents
venus profiter du soleil pour bronzer et se détendre au cœur
d’un parc magnifique.
Une équipe d’animateurs sera également présente pour
encadrer les activités.
Rens. au 03 44 20 91 76

Les jolies colonies de vacances…
La Joie des Gosses (tél. 03 44 20 37 37), Les Sœurs
Franciscaines (tél. 03 44 23 21 14), les Eclaireurs et
Eclaireuses de France (tél. 03 44 40 20 30) et l’UFCV 
(tél. 03 44 23 28 62) proposent un large panel de séjours
pour petits et ados durant tout l’été.

ÉTÉ DES JEUNES : SPORT, AVENTURE 
ET DÉCOUVERTE AU PROGRAMME !
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Des initiations gratuites à tous les sports sont proposées par l’Eté des Jeunes.

Découvrir le métier de sapeur-pompier grâce à l’opération “Ville, Vie,
Vacances”.



DOSSIER 

Vacances au musée Antoine Vivenel
Attention chantier : histoire des ponts de Compiègne
Visite atelier pour les enfants de 6 à 12 ans
A travers les collections du musée et le parc Songeons, les
enfants découvrent l’histoire des différents ponts ayant fran-
chi l’Oise à Compiègne, du Moyen Age jusqu’à aujourd’hui.
Cette visite est suivie d’un atelier de construction de ponts à
partir d’éléments en bois.
Séances les 7, 8, 12, 13 juillet de 14h à 16h ainsi que les 31
août et 1er septembre de 14h à 16h 
Tarif : 2 euros
Nombre d’enfants limité à 10 pour chaque séance.
Réservations au 03 44 20 26 04

Mon musée... autrement
Jusqu’au 3 septembre, partagez votre vision personnelle du
musée en créant une œuvre originale à partir des collec-
tions. Tous les genres et toutes les techniques sont acceptés :
dessin, peinture, poème, texte, aquarelle, pastel, technique
mixte, chanson, musique... Rens.  au 03 44 20 26 04.

L’été au Palais

En famille ou par le biais des centres de loisirs, l’occasion
vous est donnée d’aller à la découverte du Palais de
Compiègne.
Ateliers pour les enfants de 5 à 11 ans
Artistes en herbe, venez découvrir la résidence impériale
avant de vous glisser dans la peau d’un peintre ou d’un
architecte de l’empereur. Atelier “Apprentis peintres”, les
lundis 4, 11, 18 et 25 juillet à 14h30. Atelier “Apprentis archi-
tectes”, les mercredis 6, 13, 20 et 27 juillet à 14h30. 
Durée : 1h30. Tarif : 8 euros par enfant + 4,50 euros par
adulte accompagnateur. Rens. au 03 44 38 47 02

Exposition : Le Prince impérial en bande dessinée
Des croquis originaux sur la jeunesse du Prince impérial,
fils de Napoléon III, qui passa une partie de son enfance au
palais, vous seront présentés. Les dessins mis en couleur
sont le fruit du travail minutieux du dessinateur Philippe

Munch, en collaboration avec les équipes scientifiques du
palais. Ils feront l’objet d’une publication.
Exposition accessible aux visiteurs munis d’un billet d’en-
trée au palais, à partir du 13 juillet.
Journées à thème : Les portes du temps
Du 11 au 28 juillet de 9h30 à 16h30, des artistes accueillent
les centres de loisirs, pour des journées magiques de
découverte du patrimoine et d’initiation à la pratique artisti-
que.
Renseignements et inscriptions au 01 41 83 18 50

Les Bibliothèques de la ville de
Compiègne 
Site internet, wifi gratuit, les bibliothèques sont aussi pré-
sentes sur Facebook 
Retrouvez les Bibliothèques de la Ville de Compiègne sur
leur site internet : http://bibliotheques.compiegne.fr/
Outre des informations sur les animations culturelles des
bibliothèques, le site internet vous propose de nombreux
services. A vous de le découvrir !
Vous pouvez également bénéficier d’une connexion wifi 
gratuite dans les bibliothèques Saint-Corneille et Jacques-
Mourichon. 
Les Bibliothèques de Compiègne sont aussi sur Facebook !
Cherchez “Bibliothèques de Compiègne”  depuis votre page
Facebook et cliquez sur “J’aime”…

Bac-en-bib dans le cloître de la bibliothèque Saint-Corneille  
Du 4 juin au 31 août, la bibliothèque propose aux étudiants
de venir réviser leurs examens dans un espace aménagé
pour l’occasion dans le cloître. 

Surfez sur Internet
La Cyber-base Pompidou reste ouverte durant toutes les
vacances d’été, du lundi au vendredi, de 9h00 à 18h30, avec
alternance d’ateliers et de plages horaires en accès libre.
Un dépliant est à votre disposition avec les horaires dans les
lieux publics. Les deux autres espaces cyber-bases sont fer-
més.

Profitez des activités culturelles et de
loisirs à prix réduits
Le Passeport culturel en vente dans les Offices de Tourisme
de l’ARC, de Pierrefonds et de la Communauté de
Communes du Canton d’Attichy au tarif de 6,50 euros/ per-
sonne, donne droit à une entrée au Musée de la Figurine his-
torique, au Musée Antoine Vivenel, au Mémorial de
l’Internement et de la Déportation, à la Clairière de
l’Armistice et donne accès en tarif réduit au Palais Impérial
de Compiègne et au Château de Pierrefonds. 
Des tarifs préférentiels sont également accordés par diffé-
rents prestataires sur un vol en ULM, la location de vélos ou
de pédalos à l’Embarcadère de Pierrefonds, la location de
vélos par Picardie Forêts Vertes, sur le parcours acrobatique
Grimp’à l’arbre, au Bowling et au Laser ainsi qu’au Monde
de Lili. Ce Passeport est valable jusqu’au 31 décembre 2011.
www.compiegne-tourisme.fr/Le-Passeport-Culture-et-
Loisirs.html

Devenez animateur
Vivez votre passion et devenez animateur d’accueil collectif
de mineurs avec la Fédération Départementale Familles
rurales de l’Oise. Plusieurs stages de formation BAFA sont
organisés durant l’été :”Formation générale” du 10 au 17
juillet et “Approfondissement - Camping et activités de plein
air“ du 21 au 26 août à Vaumoise.
Renseignements au 03 44 20 04 22

Découvrez la région à vélo !
Les 65 km de voies cyclables de l’agglomération permettent
de se déplacer, de se détendre en forêt, de découvrir les
bords de l’Aisne à Choisy-au-Bac et la Clairière de
l’Armistice ou encore de se dépenser au milieu des paysa-
ges vallonnés entre Jonquières et Le Meux. Plan téléchar-
geable sur www.agglo-compiegne.fr/viepratique/pistescycla-
bles.php
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Tout un panel d’activités 
vous est proposé

Horaires d’été des bibliothèques, 
du 5 juillet au 27 août 
Bibliothèque Saint-Corneille (tél. 03 44 41 83 75) :
Mardi : 14h - 18h ; Mercredi : 14h - 18h ; Vendredi :
14h - 18h ; Samedi : 10h - 18h 
Bibliothèque Jacques-Mourichon (tél. 03 44 23 29 77) :
Mardi : 14h - 18h ; Mercredi : 14h - 18h ; Vendredi :
14h - 18h ; Samedi : 10h - 18h
Bibliothèque Bellicart (tél. 03 44 40 80 14) :
Mardi : 14h - 18h ; Mercredi : 14h - 18h ; Samedi : 10h – 12h

Vive les centres aérés !
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PENSEZ À VOTRE RÉINSCRIPTION DE SEPTEMBRE

Cercle Hippique de Compiègne
avenue de l’Armistice

60200 Compiègne

tél. 03 44 40 18 50
tél. poney club : 03 44 40 02 02

mail : contact@chc60.fr

Courriel : contact@chc60.fr ou poney-club@chc60.fr

Venez decouvrir
les joies de l’equitation

,
,

INSCRIPTION POUR LE PONEY À PARTIR DE 4 ANS

Situés dans la Ville de Compiègne, avec un accès direct en forêt, le centre équestre et le poney club du CHC vous accueillent pour
des cours de tous niveaux, des stages, des promenades, de la compétition ainsi que diverses animations...

Notre écurie de propriétaires vous permettra de profiter de nos installations, de la forêt, du Terrain Equestre du Grand Parc
(10 min à cheval par la forêt) ainsi que des conseils avisés de Pascal Morvillers (ex cavalier olympique de CCE et international de CSO)
Un partenariat avec l'Institution Guynemer a aussi permis l'ouverture d'une section sports études.

FORMATION DE MONITEURS D’ÉQUITATION

OUVERT TOUT L’ÉTÉ

19 rue des Cordeliers - 22 rue du président Sorel 

60200 COMPIEGNE
Tél : 03.44.36.35.35 - www.decor-maison.eu

TAPISSIER DÉCORATEUR
11000 tissus au mètre, 

Réfections de sièges, 
Canapés de qualité, 

Peintures Ressource® et papiers peints, 
Conseil et Devis gratuits

DECOR & MAISON
Toiles de Mayenne

N’OUBLIEZ PAS !

Pour votre publicité

contactez ESER

Frédéric Farago
06 11 59 05 32





Canapés, Salles à manger, Décorations, Luminaires, Salons...

H H COMPIEGNE&
Devis

Zone commerciale Venette
57 av. de l’Europe 60280 VENETTE

03 44 40 80 80
compiegne@hethpicardie.com - www.heth.fr

Livraison

Conseil à
domicile par une

décoratrice

OUVERTURE
du pavillon témoin

rue Carnot



EXPRESSION LIBRE 
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DROIT DE REPONSE

Dans le numéro du mois dernier, l’opposi-
tion municipale a cru devoir revenir sur les
conditions de la cession de l’hippodrome du
Putois, par l’Etat, à la Société des Courses
de Compiègne, pour affirmer péremptoire-
ment, motif pris d’une prétendue exégèse
du rapport rédigé par la Sénatrice Nicole
Bricq sur le sujet, que celle-ci n’était pas
possible, et que l’hippodrome était inaliéna-
ble, dans le seul but, ne soyons pas naïfs,
d’entretenir ainsi l’idée, à des fins partisa-
nes, que des irrégularités auraient néces-
sairement été commises à cette occasion.

Lassés de lire ou d’entendre n’importe
quelle idiotie sur cette cession, nous sou-
haitons rappeler aux compiégnois et habi-
tants de l’Arc quelques faits et évidences :

- L’hippodrome était inaliénable : FAUX !
Le principe d’un transfert de propriété de
l’hippodrome, de l’Etat à la SCC, n’a jamais
été discuté par qui que ce soit et a été admis
par les différents ministères concernés
depuis 2003 ! Que ce soit au terme d’un
échange de terrains ou d’une cession, la

finalité était la même, un changement de
propriétaire.

- Le prix de cession aurait été sous-évalué :
FAUX ! 
En 2003, le Ministre de l’agriculture avait
donné son accord pour que la propriété soit
transférée par un échange de terrains ; la
parité fixée alors par l’ONF était de 1 pour 5,
soit environ 250 hectares pour les 57 hecta-
res du Putois, ce qui revient à dire, qu’au
prix de 5000 euros l’hectare de forêt, le site
était évalué à 1 250 000 euros. Nous avons
été obligés par les Domaines de l’acquérir à
2 500 000 euros, soit le double ! Monsieur
Eric Woerth ne nous a fait aucun cadeau…

- Cette acquisition dissimulerait de peu
recommandables spéculateurs immobiliers :
FAUX !
Outre que le plan local d’urbanisme et l’acte
de cession n’autorisent aucune autre acti-
vité au Putois qu’hippique et golfique, la
SCC est une association à but non lucratif,
régie par la loi de 1901, contrôlée par des
organismes d’Etat en raison de la mission
d’intérêt général qu’elle remplit, pour
laquelle toute opération spéculative est 

prohibée et dont les actifs, en cas de cessa-
tion d’activité, reviendraient à… l’Etat ! La
SCC a même offert à l’Etat que celui-ci
redevienne propriétaire si par extraordi-
naire elle devait cesser son activité.

La SCC est totalement étrangère aux dis-
cussions techniques et purement adminis-
tratives, qui ont lieu entre le Ministère de
l’Agriculture et du Budget et n’en a jamais
été informée.

Si la SCC a souhaité devenir propriétaire du
Putois, c’est uniquement pour pérenniser
sa destination actuelle et éviter, comme
cela est arrivé dans d’autres communes,
que celle-ci ne soit menacée voire suppri-
mée, dans l’unique but de contribuer ainsi à
la renommée de notre ville que nous
aimons tant.

Que ceux qui aspirent à la gérer ne se trom-
pent pas d’adversaire. La SCC, gérée et
administrée par des bénévoles, ne poursuit
aucun but politique ou mercantile mais tra-
vaille inlassablement au rayonnement de
notre ville.

Nous n’avons pas de leçons à donner aux
hommes et femmes politiques, mais nous
en avons assez que le travail de dizaines de
bénévoles pour le bien de notre ville, soit
utilisé à des fins partisanes.

L’hippodrome du Putois appartient à l’his-
toire de notre ville et nous entendons bien
qu’il en soit ainsi pour toujours.

La Société des Courses de Compiègne

DROIT DE RÉPONSE

La vie de tous les jours,
c’est vivre en société et
vivre en société, c’est
respecter les membres
de cette société et donc
son voisinage. 

Si on se réfère à la
déclaration des droits

de l’homme et du citoyen, il est dit : “La liberté
consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas
à autrui”.

Le respect de quelques règles élémentaires de
savoir-vivre permet aux gens de mieux se
comprendre et s’entendre. 
Le savoir-vivre n’est en rien une notion 
désuète ou ringarde, bien au contraire. Un peu
de respect, de politesse, d’attentions et
d’égards vis à vis d’autrui sont autant de
notions que chacun d’entre nous devrait met-
tre en œuvre au quotidien. 

Il y a quelques jours, j’ai accompagné une
dame âgée arc-boutée par 40 ans de travail
à la chaîne et qui se rendait à l’arrêt de bus,
elle me disait : “Je ne comprends plus les
gens. Avant, on se disait bonjour, au
revoir, je vous en prie. Maintenant, plus
rien. C’est comme dans le bus” me dit-
elle, “c’est très rare et quasiment jamais
qu’une personne me propose son siège,
chacun est occupé avec son portable 
ou avec son casque pour écouter de la
musique. 
Certains jeunes sont même avachis avec
les pieds sur le siège situé devant eux. 
Alors qu’à chaque secousse du bus mes jam-
bes tremblent, il m’est arrivé à plusieurs

reprises de me lever de mon siège pour lais-
ser ma place à une femme enceinte parce que
personne ne s’était proposé”. 
Quelle leçon de savoir-vivre de cette vieille
dame ! 

Mais, cela ne s’arrête pas là. Tenir la porte à
une personne qui a les bras chargés,  mainte-
nir celle de l’ascenseur ouverte lorsque
quelqu’un se trouve à quelques mètres de
vous, se pousser pour laisser place à une per-
sonne handicapée ou à une maman accompa-
gnés d’enfants en bas âge, c’est aussi faire
preuve de savoir-vivre. 

Un petit rappel à tous les propriétaires d’un
cher toutou : n’oubliez pas que les enfants
jouent sur les pelouses et que les parents les y
accompagnent, alors n’hésitez pas à utiliser
les distributeurs de sacs mis à votre disposi-
tion pour les déjections de vos compagnons à
quatre pattes. 
Certains oublient trop souvent qu’ils ne sont
pas seuls sur terre et que les mauvaises atti-
tudes exaspèrent.

Pour terminer, je voudrais dire aux personnes
qui dérangent autrui : si vous voulez que l’on
vous respecte, respectez les autres ! Allez, fai-
tes un petit effort et tout ira pour le mieux.

Richard VELEX
Délégué auprès de l’adjoint 

chargé de la voirie et de l’aménagement.
Délégué pour les quartiers 

Royallieu Pompidou et Royallieu Village
(sq. Jean-Moulin, sq. de Mercières, 

sq. du Vivier Corax, Camp de Royallieu).

Un peu de savoir-vivre au quotidien 
rend la vie plus agréableJ’ai eu envie de 

vous livrer quelques
réflexions personnel-
les sur différents
sujets d’actualité, en
les associant à des
mots que je considère
pour certains comme
étant très forts et

lourds de sens ; cet espace d’expression
libre m’en donne la possibilité.

DIGNE : l’attitude d’Anne SINCLAIR, qui a
choisi de soutenir son mari quoi qu’il arrive
alors même que tout le monde aurait admis
et compris qu’elle le laisse seul face à son
addiction et à ses conséquences éventuelles

INDIGNES : les propos d’un ancien ministre,
paraît-il philosophe, dont le besoin impé-
rieux d’exister le conduit à  “balancer” sur
les plateaux de télévision

REVOLTANTS : les propos d’un éditorialiste
parlant récemment de « troussage de sou-
brette »

Q.P.C (question prioritaire de constitution-
nalité) : Des juristes sans doute très 
éminents ont imaginé qu’il était possible de
demander au Conseil Constitutionnel de se
pencher sur le cas de Jacques CHIRAC,
alors même que ce dernier en est membre
et que ce Conseil est présidé par l’un de ses
plus fidèles soutiens….on croit rêver !!!
Heureusement, la Cour de Cassation  en a
décidé autrement ; dommage simplement
qu’elle n’ait pas le pouvoir d’ordonner qu’on
fiche la paix à CHIRAC, pour des faits
remontant à je ne sais combien d’années et
pour lesquels le préjudice de la Ville de

PARIS a été intégralement réparé 

RADAR (panneau avertisseur de) : suppri-
mera ? remplacera ? supprimera plus ?
Quelle cacophonie ! Assez de ces décisions
prises derrière un bureau à PARIS, par des
gens qui ne connaissent rien au terrain ; le
radar dit « pédagogique »  en est un exem-
ple significatif : nous en avons un à
Compiègne, soigneusement remisé au
Centre technique municipal depuis que des
jeunes à scooter n’ont rien trouvé de mieux
que de faire des concours de vitesse sur le
Cours Guynemer en passant devant cet
équipement 
Le système actuel couplant panneau aver-
tisseur et radar était devenu consensuel ;
pourquoi le remplacer ? si on voulait mar-
quer les esprits, il fallait ramener à zéro le
taux d’alcoolémie, ce qui est parfaitement
admis dans de nombreux pays ; quand donc
le Gouvernement, qui est bien arrivé à met-
tre en place l’interdiction de fumer dans les
lieux publics, aura-t-il le courage de contrer
les lobbies des cafés, restaurants, boîtes de
nuit et autres producteurs de boissons
alcoolisées ? 
Une petite astuce : la meilleure façon d’avoir
tous ses points sur son permis est tout sim-
plement …de ne pas les perdre : 3  x 2 = 6 et
pas 5,8 ou 6,2, et cela ne choque personne ;
de la même façon, 130 ce n’est pas 135, et
50 ce n’est pas 55 !

Eric HANEN
Adjoint au maire

Délégué chargé de la voirie 
et de l’aménagement urbain

Réflexions personnelles sur l’actualité

L’opposition municipale ne nous ayant pas donné son texte, nous vous communiquons le droit de réponse de la Société des Courses de Compiègne précédemment mise en cause dans
un article de l’opposition paru dans le journal Compiègne Notre Ville du mois de juin 2011 sous le titre “Vente de l’hippodrome : quand les services de l’Etat “bricolaient” et se rattrapaient
aux branches”.

MAJORITÉ
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Le bureau de poste de Royallieu, rue
des Frères Lumière sera fermé du 25
juillet au 3 septembre.

En revanche, les annexes du Puy du

Roy, square du Puy du Roy et Cour le
Roi, place du marché ainsi que le
bureau principal “Archet d’Opale” 42
rue de Paris, resteront ouverts durant
tout l’été.

La Poste ferme son annexe de Royallieu durant l’été

La société Transpassenger réalise des liai-
sons en minibus vers les aéroports, les
gares, les lieux touristiques ou parcs de loi-
sirs. Elle met également à la disposition de

ceux qui en ont besoin un véhicule avec
chauffeur à l'heure ou à la journée. Les for-
mules proposées sont diverses et accompa-
gnées de tarifs "trés étudiés". Il suffit de
réserver quelques jours avant la date pré-
vue et, le jour venu, Mhamed Mali prend en
charge passagers et bagages. "Je peux me
rendre partout en France et en Europe, je
dispose pour cela de la licence spécifi-
que" révèle le patron de Transpassenger.

Pour le joindre, il suffit de composer le 
06 28 98 07 75, de lui envoyer un mail à
contact@transpassenger.fr ou de se rendre
sur www.transpassenger.fr �

Transpassenger, en direction de la France 
et de l'Europe
Mhamed Mali vient de créer Transpassenger, un service de transport original et fort utile.

Mhamed Mali vous prend à domicile et vous
conduit en n’importe quel point d’Europe.

Dates de fermeture
des boulangeries 
et boucheries-char-
cuteries pendant l’été

• Les boulangeries
Boulangerie Neveux, 12 rue de l’Etoile,
du 16 juillet au 8 août 
Boulangerie Caron, 3 rue Magenta, du 8
au 22 août 
Boulangerie de la gare, 1 place du 54ème

Régiment d’Infanterie, du 1er au 22 août
Boulangerie Dosière Cloet, 12 rue de
Normandie, ne ferme pas
Boulangerie Dollé, 6 rue de Paris, du 4
au 25 juillet
Boulangerie Charton, 10 rue Solférino,
du 5 juillet au 3 août 
Au Croissant Doré, place du marché,
(non communiqué)
Boulangerie du Clos des Roses, 4 rue
Alexandre Dumas, du 1er au 29 août
Boulangerie Friant, 26 rue d’Amiens, du
29 août au 19 septembre
Boulangerie “La Seigneurie”, rue des
Capucins, du 1er août au 21 août 
Boulangerie La Clef des Champs, 69 rue
de Paris, du 4 au 26 août 
Boulangerie Paillé, 21 avenue des
Martyrs de la Liberté, du 17 au 31 août
Boulangerie Paillé, 28 rue des Frères
Lumière, du 17 au 31 août
Boulangerie Marques, 2 rue du
Lieutenant Ducloux, du 8 au 26 août 
Four des Remparts, rue de Bouvines, (ne
ferme pas)

Boulangerie Corroyer, 19 rue St-Lazare,
22, 23 et 24 juillet
Boulangerie Poulet, 22 rue Carnot, du 27
juillet au 19 août 
Boulangerie Matoussi, rue du Général
Kœnig (non communiqué)

• Pâtisserie
Les Picantins, rue Jean Legendre, du 26
juin au soir au 18 juillet 

• Les boucheries-charcuteries
Boucherie St-Jacques, rue de
Pierrefonds, du 8 août au 5 septembre 
Boucherie Saint-Lazare, rue St-Lazare,
du 30 juin au 2 août
Boucherie Meyrand, centre commercial
de la Victoire, du 1er au 30 août 
Boucherie de l’Abbaye, rue St-Corneille,
du 1er au 30 août 
Grenier à sel, boucherie et poissonnerie,
ne ferme pas
Boucherie Ikhlas, 6 square du Puy du
Roy (non communiqué)
Boucherie la Ferme de Compiègne, 5 rue
Clément Ader, du 4 septembre au 4 octo-
bre

• Sur le marché 
Boucherie Roussel, du 3 juillet au 3 août

• Les charcuteries-traiteurs
Charcutier Crépin, centre commercial de
la Victoire, du 1er au 28 août 
Charcuterie AZ Réception, 4 rue de
l’Etoile, du 17 juillet au 18 août 
Charcuterie Herent, rue des Pâtissiers,
en août. Le service traiteur, du 8 au 29
août

Cette tâche était jusque là dévolue à la
Maison de l’Emploi et de la Formation mais
depuis le 1er juin, c’est désormais le Bureau
Intercommunal de l’Emploi (BIE) installé au
14 rue d’Amiens, qui a pour mission de vous
informer sur les offres d’emploi du Pays
compiégnois et les différents types de
contrats, de vous orienter vers les partenai-
res et organismes compétents suivant les
difficultés rencontrées (Pôle emploi,
Mission locale, Maison de la Solidarité et
des Familles, CCAS,…), de vous renseigner
sur l’ensemble des dispositifs de formation.
“Nous intervenons sur un vaste territoire
constitué de quatre communautés de
communes : Attichy, la Basse Automne,
la plaine d’Estrées, l’Agglomération de la
Région de Compiègne et de la commune
de Lachelle” souligne Oumar Ba, le direc-
teur du BIE. “Et pour être plus proches de
la population, nous assurons des perma-
nences une fois par semaine dans les
communes du Pays compiégnois”.

Plus d’efficacité dans 
l’accompagnement

“Nous souhaitons établir plus de complé-
mentarité avec l’ensemble des acteurs de
l’insertion pour plus d’efficacité dans l’ac-
compagnement. Pour cela, il nous faut
identifier les secteurs qui recrutent dans
notre région, affiner notre base de don-

nées, cerner le profil des candidats pour
pouvoir les diriger vers une formation
adaptée ou des secteurs porteurs. Le
choix de l’orientation est primordial “.
Constituée de quatre personnes à temps
plein, l’équipe du BIE a aussi un rôle d’ac-
compagnement à l’emploi notamment par
le biais d’ateliers de techniques de recher-
che d’emploi (rédaction d’une lettre de
motivation, d’un curriculum vitae, simula-
tion d’entretien, atelier de relooking pour
les demandeurs d’emploi de longue
durée,…), d’accompagnement social des
publics en difficulté (bénéficiaires du RSA,
public ne maîtrisant pas les savoirs de base) ;
elle développe également des partenariats
avec le Service pénitentiaire d’insertion et
de probation pour anticiper la réinsertion
des personnes incarcérées. 
Pour faciliter les prises de contact, le BIE
organise des sessions de recrutement en
partenariat avec des entreprises locales et
met en relation demandeurs d’emploi et
particuliers-employeurs.
Autre domaine dans lequel le BIE agit de
concert avec la MEF, celui de l’information
des salariés sur la Validation des Acquis et
de l’Expérience, le droit à la formation, le
bilan de compétences et la recherche de
financements.
Bureau Intercommunal de l’Emploi du Pays
Compiégnois, 14 rue d’Amiens – 60200
Compiègne. Tél. 03 44 36 34 34. �

Le Bureau Intercommunal de l’Emploi 
vous accompagne 
Constitué sous forme d’association loi 1901, le Bureau Intercommunal de l’Emploi du Pays
Compiégnois qui vient de voir le jour à Compiègne, a pour but l’accueil et l’information des
publics adultes à partir de 26 ans, demandeurs d’emploi inscrits ou non, en complémenta-
rité avec Pôle Emploi.

Oumar Ba est à la tête du Bureau Intercommunal de l’Emploi depuis le 1er juin.

Le Parc d'activités du Bois de Plaisance
accueille désormais le nouveau centre de
formation à l'enseigne de Proméo. Près de

500 apprentis, jeunes titulaires de contrats
de professionnalisation et stagiaires en for-
mation continue y seront accueillis sur plus
de 26 000 m2. D'ici trois ans, le nouveau cen-
tre devrait former près d'un millier de per-
sonnes à chaque session dans les métiers
de l'industrie et du tertiaire. Proméo devient
ainsi le leader français de la formation
industrielle. 
La construction de ce nouveau centre de
formation a représenté un investissement
de plus de 13 millions d’euros, un projet qui
a pu se concrétiser grâce à une mobilisation
simultanée des services de l’Etat, du
Conseil Régional de Picardie, du Conseil
Général de l’Oise et de l’Agglomération de la
Région de Compiègne. �

Proméo inaugure son nouveau centre de formation

Les personnalités officielles découvrent les locaux 
flambant neufs du Centre de formation Proméo.

“Chez Célestine”, un salon de thé gour-
mand, a ouvert ses portes au 4 rue des

Boucheries. Après une formation au
Roseau, Véronique Bellec a souhaité se lan-
cer dans la restauration en créant ce salon
de thé “sucré-salé” d’une petite vingtaine de
couverts. Elle y propose des produits frais
uniquement ainsi que quelques spécialités
comme des scones et jus de légumes.
Le salon est ouvert le lundi de 12h à 15h, du
mardi au vendredi de 12h à 18h30 et le
samedi de 10h30 à 18h30 (des brunchs sont
proposés le matin). Tél. 03 44 76 10 51 �

Un nouveau salon de thé, rue des Boucheries
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Permanences des députés
Lucien Degauchy, député de Compiègne-sud, tient ses permanences le lundi de 16h30 à
17h30 au centre de rencontres de la Victoire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de
Ville et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans au Clos des Roses, avenue du Général Weygand.

François-Michel Gonnot, député de Compiègne-nord, reçoit à l’Hôtel de Ville de Compiègne
toutes les semaines sur rendez-vous (sauf en août). Pour le rencontrer, appeler au 
03 44 09 12 19. On peut aussi lui écrire à l’Hôtel de Ville de Compiègne. �

Près de 900 places de stationnement 
autour de la gare
Entre les parkings municipaux implantés sur les communes de Compiègne et Margny-lès-
Compiègne et le parc Solferino cours Guynemer, près de 900 places de stationnement sont
actuellement à disposition des usagers, à proximité de la gare SNCF.

Un stationnement à la journée

• Le parking de la Sernam situé près de la
gare et géré par la police municipale, met à
disposition 200 places de stationnement.
Les automobilistes et notamment les per-
sonnes qui prennent le train, peuvent y 
stationner leur véhicule par tranche de 
24 heures pour 1,50 euro. Le parking est
surveillé par un agent de 6h à 22h.
Renseignements auprès de la Police 
municipale, 2 place de la Croix Blanche au
0800 50 25 07
• Toujours côté Compiègne, le parc
Solferino, cours Guynemer, qui contient 349
places de stationnement, est pour sa part
géré par la société Vinci Park.  Une formule
“Abonnement jour”, valable du lundi au
samedi de 6h à 21h est proposée à 25 euros
par mois en prélèvement mensuel, 72 euros
par trimestre et 278 euros par an. 
Actuellement, la société Vinci Park propose
deux offres commerciales non cumulables :
- Le premier mois est offert pour toute
souscription par prélèvement mensuel
automatique

- 3 mois sont offerts pour 3 mois achetés
(offre valable une seule fois et pour un véhi-
cule unique, pour tout nouvel abonné sous-
crivant son abonnement avant le 8 juillet 2011).
Renseignements auprès de la société Vinci
Park au 03 44 86 13 07.
• Côté Margny-Lès-Compiègne, le parking
Poincaré situé à hauteur du 52 rue Pierre et
Marie Curie, compte 118 places. Il est ouvert
24h/24 et 7 jours/7. Les personnes intéres-
sées peuvent y laisser leur voiture toute la
journée, de 4h45 à 22 heures pour un tarif
forfaitaire de 1,50 euro. Après 22 heures,
l’heure supplémentaire s’élève à 1 euro
jusqu’à 4h45. Au-delà de 24 heures de sta-
tionnement consécutifs, le tarif horaire est
fixé à 1,50 euro. Des abonnements journa-
liers sont également proposés :
- Un forfait hebdomadaire à 7,10 euros du
lundi au vendredi
- Un forfait mensuel à 25 euros de date à date.
Renseignements auprès de la police 
municipale de Margny-lès-Compiègne, au
03 44 83 86 60.

Des places au stationnement
limité

• 209 places de stationnement payant sont
également disponibles dans les rues adja-
centes à la gare - rues du 54è R.I., de
Clermont, quai de la République, place de la
Gare, rue d’Amiens à Compiègne. Le sta-
tionnement s’élève alors à 1 euro de l’heure
et est limité à 2 heures maximum.
Côté Margny, des places en zone bleue sont
à la disposition des automobilistes avenues
Raymond Poincaré et Octave Butin, rues
Molière, Pierre et Marie Curie et sur le 
parking de la mairie. �

200 places sur le parking de la Sernam.

Ils interviennent dans le cadre des conflits
individuels d’ordre patrimonial : troubles de
voisinage, mitoyenneté, malfaçons en matière
de travaux du bâtiment, problèmes locatifs…
Les conciliateurs peuvent être saisis sans
forme par toute personne physique ou
morale.
En cas de conciliation un constat d’accord
est établi, signé par les parties et le concilia-
teur et déposé au greffe du Tribunal
d’Instance.

Les parties ont la faculté de demander la
Force exécutoire à ce constat d’accord.
A Compiègne, les conciliateurs tiennent des
permanences à l’annexe de l’Hôtel de Ville,
à côté du Musée de la Figurine :
- Monsieur Duchaussoy, les mardis et jeudis
de 9h à 11h30, bureau B
- Monsieur Stoltz, les mercredis de 14h à
16h, bureau A
- Madame Mauchamp Mottelet, les vendre-
dis de 9h à 11h, bureau A. �

Règlement amiable des litiges avec 
les conciliateurs de justice
Les conciliateurs de justice ont pour mission de faciliter en dehors de toute procédure
judiciaire, le règlement amiable des différends portant sur les droits dont les parties ont la
libre disposition, quels que soient la nature et le montant du litige.

• Vous avez envie de postuler en classe pré-
paratoire sur deux ans pour ensuite intégrer
l’ESC Compiègne pour une durée de trois
années : inscription définitive à partir du 6
juillet après les résultats du bac.
• Vous êtes étudiant avec Bac+1, Bac+2,
Bac+3 et vous souhaitez intégrer l’ESC
Compiègne : 

- Dates limites d’inscriptions : 2 juillet et 20
août 2011 
- Dates des concours : 8 juillet et 2 septem-
bre 2011  
- Résultats : 16 juillet et 9 septembre 2011
Renseignements complémentaires au 
03 44 38 55 00  ou sur le site : 
www.esc-compiegne.com �

ESC Compiègne : plus que quelques jours pour
vous inscrire !
Le nouveau projet de l’ESC Compiègne est de permettre à chaque étudiant de se
positionner très rapidement dans un milieu professionnel. Pour cela, l’ESC propose un 
cursus renouvelé, une pédagogie active, des projets transversaux, une ouverture sur le tissu
économique et industriel régional et national.

BRÈVES
• Collectes de sang
Prochaines collectes : les mercredis 13
juillet et 10 août de 14h à 19h et les same-
dis 23 juillet et 27 août de 8h30 à 12h, dans
les salles annexes 2 et 3 de l’Hôtel de Ville,
2 rue de la Surveillance.
Rens. au 03 44 85 25 08.

• L’armée de l’air recrute
L’armée de l’air offre, au travers du recru-
tement des militaires la possibilité d’ac-
quérir une expérience professionnelle et
personnelle. Rens. auprès de la Base
aérienne 110 - BIR/section recrutement -
60314 Creil cédex - tél. 03 44 28 70 91 ou
auprès du Chargé de mission, Roger
Courcier, qui assure des permanences à
l’Espace du Puy du Roy (salle A), 5 bis rue
Charles Faroux à Compiègne, les 1er et 3ème

mercredis de chaque mois, de 17h à 18h.

• Recensement militaire
Le recensement est obligatoire pour tous les
jeunes Français dès leur 16ème anniversaire.
Les intéressés ont trois mois pour se pré-
senter en mairie, munis de leur carte natio-
nale d’identité et du livret de famille.
L’attestation qui leur sera délivrée sera

nécessaire pour l’inscription aux examens
et permis de conduire et leur permettra
d’être inscrits d’office, à 18 ans, sur la
liste électorale. Rens. au 03 44 40 72 30.

• Enquête “Budget de famille”
L’Insee effectue jusqu’au 1er octobre 2011
une enquête sur la consommation et le
budget des ménages afin de connaître le
poids des grands postes de consomma-
tion. Madame Desmarest, enquêtrice de
l’Insee, prendra contact avec certains
ménages compiégnois, elle sera munie
d’une carte officielle l’accréditant. Tous
les ménages concernés seront prévenus
individuellement par lettre. Les réponses
fournies lors des entretiens resteront
anonymes et confidentielles.

• Le jardin de l’Arche
Le jardin maraîcher de l'ESAT de l'Arche
de Trosly-Breuil vous propose des paniers
de légumes et de fruits certifiés bio culti-
vés et confectionnés par des personnes
en situation de handicap. Livraisons sur le
Compiégnois tous les mercredis après-
midi. Rens. au 03 44 85 56 30

• Pharmacies de garde : 3237

• Smur : 15

Partir en vacances tranquille, ça se prépare !
Avec les vacances estivales revient aussi le temps des cambriolages dans les demeures
laissées vides par leurs habitants. La police municipale se révèle une arme efficace contre
ces méfaits.

Bien sûr, il convient de ne pas être "cam-
briolable" en respectant quelques règles
logiques telles que : ne pas laisser ses clefs
sous le paillasson, faire si possible relever
son courrier par un voisin qui peut égale-
ment ouvrir et fermer régulièrement les
volets de l'habitation, équiper sa maison de
serrures de sécurité et de fermetures ren-
forcées des fenêtres...
Une autre bonne initiative prend la forme
d'un document à remplir. "Il suffit de venir
au poste de police municipale des

Capucins et cela ne prend que cinq minu-
tes" confie Denis Remy, chef de service de
cette police compiégnoise. 
Ce questionnaire permet de fournir les ren-
seignements tels que : adresse, dates de
départ et de retour, présence d'une alarme
ou non, accessibilité du logement, person-
nes à contacter en cas de besoin, etc. "De
jour comme de nuit, des passages de sur-
veillance seront programmés par les
policiers municipaux" explique Denis
Remy. �

Les policiers municipaux effectuent des passages de jour comme de nuit et vérifient les fermetures des
maisons laissées vides au cours de l'été.




